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EXTRAIT DU REGISTRE
DES DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL

SÉANCE DU 07 NOVEMBRE 2023

L’an deux mille  vingt  trois,  le  07  novembre à  20  h 00,  le  conseil
municipal  de  la  commune  de  MONTÉLÉGER  (Drôme),  dûment
convoqué,  s’est  réuni  en  session  ordinaire,  à  la  mairie,  sous  la
présidence de Marylène Peyrard, maire.

Date de convocation du conseil municipal : 02 novembre 2023

Présents : Mme M. Peyrard, maire, M. J.-P. Fontaine, Mme S. Mollard, Mme V. Champey, adjoints, M.
J. Faletto, Mme M. Tholomet, M. A. Cluzel, Mme M. Del Barrio, MM. P. Irolla, G. Chopard, Mmes
A. Vial, G. Milliat-Billebaud, N. Barnasson, MM. M. Gendron, et B. Mayaud.

Absents :  M. F. Vandermoere, M. A. Blache, adjoints, A. Falchero-Montes.  Mme A. Blache

Pouvoirs de  M. F. Vandermoere à Mme S. Mollard , M. A. Blache à M.  P. Irolla,  Mme A. Blache à
Mme N. BARNASSON

A été nommée secrétaire de séance :  Mme V. Champey

Le quorum étant atteint, le conseil municipal peut délibérer.

D2023-31
APPROBATION  DE  LA  DÉCLARATION  DE  PROJET  POUR  LA
CONSTRUCTION  D’UNE  MICRO-CRÈCHE  EMPORTANT  LA  MISE  EN
COMPATIBILITÉ DU PLU DE MONTÉLÉGER

Madame le Maire expose que la procédure de déclaration de projet et de mise en compatibilité du PLU
de Montéléger a été initiée par une délibération en date du 13/06/2023.

L’objet de la procédure est de reconnaître, par une déclaration de projet, l’intérêt général que présente
le projet de construction d’une micro-crèche sur la commune de Montéléger.

La déclaration de projet entraînera conjointement la mise en compatibilité du PLU de la Commune de
Montéléger afin d’intégrer les modifications qu’il est nécessaire d’apporter au PLU pour permettre la
réalisation de ce projet.

Comme prévu par la procédure fixée par le Code de l’urbanisme :

- les dispositions proposées pour assurer la mise en compatibilité du plan avec le projet ont fait l'objet
d'un examen conjoint de l'État, de la commune et des personnes publiques associées mentionnées aux
articles L. 132-7 et L. 132-9, en Mairie de Montéléger, le 13/07/2023. Les personnes publiques ont
émis un avis favorable. Le compte-rendu a été joint au dossier d’enquête publique.

- la CDPENAF a émis au titre de la consommation d’espace un avis favorable à la réalisation de ce
projet sous réserve de préciser la destination de l’espace pris pour la réduction de la surface EBC et
maintenir une protection des arbres présents et justifier le besoin des places des stationnement et le cas
échéant les réduire.

- l’autorité environnementale a été consultée sur l’évaluation environnementale de la procédure et n’a
pas formulé d’observation (absence d’avis en date du 28/09/23) ; Cette absence d’avis a également été
joint au dossier d’enquête publique.

Comme prévu par l’article L.103-2 du code de l’urbanisme, une concertation préalable a été engagée
dans le cadre de cette procédure par délibération en date du 13/06/2023. Le bilan en a été tiré par
délibération N° D2023-29 du 26 septembre 2023

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

DÉPARTEMENT DE LA DRÔME

COMMUNE DE MONTÉLÉGER

Nombre de conseillers
en exercice : 19

présents : 15
votants : 18
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L’enquête publique portant à la fois sur l’intérêt général du projet et sur la mise en compatibilité du
PLU avec le projet s’est déroulée du 28/09/2023 au 31/10/2023. Aucune observation n’a été formulée
au cours de cette enquête publique.

La commissaire-enquêtrice a rendu son rapport et ses conclusions le 1er novembre 2023.

La commissaire-enquêtrice a émis un avis favorable au projet de mise en compatibilité du PLU avec la
déclaration d’intérêt général du projet de construction d’une micro-crèche.  

Déclaration  de  projet  –  l’intérêt  général  du  projet  de  construction  d’une  micro-crèche  à
Montéléger

L’intérêt  général  du  projet de construction d’une micro-crèche à Montéléger  est  décrit  dans la
notice de présentation du projet, annexé à la présente délibération.

Ce projet de micro-crèche est un projet d’intérêt collectif.

> Ce projet proposera un service à la fois pour le personnel du Domaine du château mais également
pour  les  habitants  de  la  commune.  Pour  12  places  de  la  micro-crèche,  5  sont  réservées  pour  le
personnel et 7 pour la Commune. 

> Il faut ajouter le caractère humain au travers de tous les bienfaits que peut amener l’intergénération-
nalité  tant  aux  enfants  qu’aux  personnes  âgées.  Ce  projet  favorise  l’intégration  et  l’ouverture  de
l’EHPAD à la vie sociale du village. 

> Ce projet permettra la création d’emplois sur la commune.

Mise en compatibilité du PLU

Afin de permettre la réalisation de ce projet d’intérêt général, le PLU nécessite d’être adapté sur les
points suivants :

Le règlement graphique (plan de zonage) est modifié pour intégrer en zone UHo environ 0,09 ha qui
étaient classés en zone N et pour réduire l’espace boisé classé.

Le dossier présenté à l’enquête peut être approuvé sans ajustements.

La commissaire indiquant concernant la remarque de la CDPENAF de la nécessité de réduire l’impact
de construction vis-à-vis des arbres existants à ce jour au sein de l’EBC et de justifier les places de
stationnement : sur ce dernier point, toute ambiguïté  peut ici être levée puisque de fait, après vérifi -
cation sur site, les places de stationnements figurant sur les esquisses de projet, ne font qu’utiliser
celles déjà existantes et utilisées pour l’ensemble du fonctionnement de l’EHPAD (au sein duquel
s’insérera la micro-crèche). La problématique « stationnements sur l’EHPAD » est donc à déconnecter
du projet, puisque n’en étant pas une conséquence.

Elle demande à l’Assemblée de bien vouloir se prononcer.

LE CONSEIL MUNICIPAL, après en avoir délibéré à l’unanimité, 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales

Vu le Code de l’urbanisme, et notamment ses articles L.153-54 à L.153-59 et R.153-15 à R.153-17,

Vu le Plan Local d’Urbanisme de la Commune de Montéléger approuvé le 14/12/2015, modifié le
12/06/2017, le 12/07/2017 et le 1/07/2019. 

Vu la délibération en date du 13/06/2023 lançant la procédure de déclaration de projet pour le projet de
micro-crèche à Montéléger et de mise en compatibilité du PLU de Montéléger ;



09/11/2023

Vu l’avis favorable des personnes publiques lors de la réunion d’examen conjoint du 13/07/2023,

Vu l’absence d’avis de l’Autorité Environnementale sur l’évaluation environnementale du projet de
mise en compatibilité du PLU en date du 28/09/23,

Vu le rapport et les conclusions favorables de la  commissaire-enquêtrice  en date du 1er novembre
2023,

DÉCIDE :

• D’APPROUVER la déclaration de projet de micro-crèche emportant mise en compatibilité du
PLU telle qu’annexée à la présente délibération ;

• DE  CHARGER  Madame  le  Maire  de  réaliser  l’ensemble  des  formalités  et  mesures
d’exécution de cette délibération ;

La présente délibération fera l’objet des mesures de publicité prévues par les articles R. 153-20 et R.
153-21 du code de l’urbanisme :

- affichage pendant un mois en mairie ;

- mention de cet affichage insérée dans un journal diffusé dans le département.

Pour extrait conforme,
Montéléger le 09 novembre 2023
Le Maire, Marylène PEYRARD



     RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 
DÉPARTEMENT DE LA DRÔME 
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         DE MONTÉLÉGER 
 

EXTRAIT DU REGISTRE  
DES DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

SÉANCE DU 13 JUIN 2023 
 

Nombre de Conseillers Vote 
En exercice Présents Votants Pour Contre Abstention 

19 12 19 19 0 0 

    
L’an deux mille vingt trois, le treize juin à 18 h 30, le conseil municipal de la commune de 
MONTÉLÉGER (Drôme), dûment convoqué, s’est réuni en session ordinaire, à la mairie, sous la 
présidence de Marylène PEYRARD, maire. 
Date de convocation du conseil municipal : 9 juin 2023. 
 

Présents : Mme M. PEYRARD, Maire, M J.P. FONTAINE, M.  A. BLACHE, Adjoints, M. 
J. FALETTO, Mmes M. DEL BARRIO, M. THOLOMET, MM. P. IROLLA et G. CHOPARD, Mme 
G. MILLIAT-BILLEBAUD, M. M. GENDRON, Mme A. BLACHE et M. B. MAYAUD.  
 

Absents : Mme S. MOLLARD, M.  F. VANDERMOERE, Mme V. CHAMPEY, M. A. CLUZEL, 
Mmes A. VIAL, A. FALCHERO-MONTES et N. BARNASSON. 
 

Pouvoirs : De Mme S. MOLLARD à M. A. BLACHE, de M. F. VANDERMOERE à M. P. IROLLA, 
de Mme V. CHAMPEY à M. J.P. FONTAINE, de M. A. CLUZEL à Mme M. DEL BARRIO, de 
Mme A. VIAL à Mme G. MILLIAT-BILLEBAUD, de Mme A. FALCHERO-MONTES à Mme 
M. PEYRARD et de Mme N. BARNASSON à Mme A. BLACHE. 
 

A été nommée secrétaire de séance : Mme M. DEL BARRIO. 
 

Le quorum étant atteint, le conseil municipal peut délibérer. 
 

D2023-16 
APPROBATION DE LA MODIFICATION N°4 DU PLU (PLAN LOCAL 
D’URBANISME) DE MONTELEGER (procédure simplifiée) 

 
Madame le Maire rappelle au conseil municipal que le dossier de modification n°4, vise à adapter 
l’OAP (Orientation d’Aménagement et de Programmation) et le règlement de la zone UD1 situé au 
quartier du Périon et compléter la liste des bâtiments pouvant changer de destination.  
Ce dossier : 
• a fait l’objet d’une demande au cas par cas auprès de l’autorité environnementale qui n’a pas 
demandé la réalisation d’une évaluation environnementale (décision du 4/10/2022) ; 
• a été notifié aux personnes publiques associées (PPA) prévues par l’article L.153-40 du code 
de l’urbanisme en août 2022 ; 
• a été mis à disposition du public en mairie de MONTELEGER, avec les avis reçus des PPA, 
accompagné d’un registre du 1/11/2022 au 30/11/2022 ; 
 
Elle donne lecture des observations formulées par les PPA :  

Préfet : Invite à compléter le projet de modification simplifiée par l’analyse de la compatibilité du 
PLU avec le SCOT du Grand Rovaltain et à revoir le secteur d’OAP par une augmentation de la 
densité, ainsi que par la mise en cohérence de la trame boisée entre les différentes pièces. 

Conseil départemental : Avis favorable avec remarque : l'accès au site a déjà fait l'objet de nombreux 
échanges à l'occasion d'un premier permis d'aménager. La commune a finalement intégré 
l'aménagement de l'accès dans un projet d'aménagement de l'entrée d'agglomération. Le projet, validé 
en Commission Voirie Aménagement (COV) du Conseil Départemental du 25 novembre 2021, 
consiste en la création d'un carrefour giratoire. Ainsi, la rédaction de I'OAP aurait pu être actualisée en 
mentionnant que la desserte du site s'effectuera au moyen d'un carrefour giratoire défini en 
concertation avec le Département. 

Chambre d’agriculture : Aucune observation. 
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Chambre des métiers et de l’Artisanat : Avis favorable. 

SCOT : Avis favorable assorti d’une remarque : « l’OAP Périon gagnerait à prévoir la végétalisation 
et le paysagement du projet de bassin de rétention des eaux pluviales prévu dans le projet global ». 

VRD : Avis favorable assorti d’une remarque : « pour que l’OAP soit en cohérence avec l’article 12 
du règlement qui prévoit la réalisation de stationnement sur l’unité foncière « en dehors des voies 
ouvertes à la circulation », il convient d’indiquer que la réalisation de stationnement sur la voie 
principale devra répondre aux seuls besoins des visiteurs, et pas des habitants (p28) ». 

VRA : Avis favorable assorti des observations suivantes : « Il serait pertinent que les logements 
initialement prévus sur le quartier Périon, soient programmés sur une opération au village. Il convient 
de maintenir au paragraphe des objectifs d’aménagement de l’OAP, l’objectif d’une densité minimum 
de 16 logements à l’hectare. Pour ce faire, l’orientation visant à privilégier la construction des 
logements individuels dans une forme groupée, (maisons accolées, en bande, habitat intermédiaire), 
doit également être maintenue dans les objectifs de programmation de l’OAP ». 

 
Les autres personnes consultées n’ont pas émis d’avis : ils sont donc réputés favorables. 

 
Au cours de la mise à disposition du dossier 11 remarques ont été formulées par le public. 

 
Madame le Maire considère que les résultats de la consultation des PPA et de la mise à disposition au 
public justifient que le projet de modification N°4 du PLU subisse des adaptations mineures.  
 
Elle propose donc, pour tenir compte des observations formulées : 
- par le département pour préciser l’aménagement retenu pour l’accès 
- par le préfet : sur les espaces boisés classés retranscrit sur le schéma de l’OAP  
- par VRD concernant le stationnement le long des voiries qui doit correspondre aux besoins des 
visiteurs seulement 
- par le SCOT concernant la végétalisation et le paysagement du projet de bassin de rétention 
des eaux pluviales 
- par les habitants sur la densité à limiter sur le secteur, 
 
que les corrections suivantes soient apportées au dossier de modification du PLU : 
 

• Orientations d’Aménagement et de Programmation 
o accès à la zone : ajout de la phrase suivante : La sortie existante sur la RD 211 – route 

de Périon sera aménagée et sécurisée au moyen d’un carrefour giratoire, selon les 
modalités qui ont été définies en concertation avec le Département, 

o stationnement : retirer la mention des habitants : « aux besoins des seuls visiteurs », 
o gestion eaux pluviales ; ajout de la phrase suivante : Le bassin devra être végétalisé et 

une attention particulière devra être portée au paysagement du projet de bassin de 
rétention des eaux pluviales, 

o schéma pour compléter la trame des espaces protégés qui figurent au règlement 
graphique, 

 
• la notice explicative, le règlement et le zonage du dossier seront rectifiés pour l’adapter aux 

modifications exposées ci-dessus. 
 
Le maintien du nombre de 42 logements permettra : 
 

- La préservation du cadre naturel d'exception du site en conservant le plus possible les éléments 
qui le caractérise (végétation arborée abondante, voirie collant à la topographie et desservant les 
différentes plateformes). En effet, l'un des principaux atouts du site est incontestablement son cadre 
naturel remarquable où la végétation omniprésente forme un véritable écrin de verdure. De grands 
arbres d'essence diverses (pins, chênes, chênes verts, ormes, micocouliers ... ) occupent les zones  
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de talus comme les plateformes. Des peupliers, des bouleaux, des érables constituent une frange 
boisée le long de la route départementale. D'ailleurs le site comprend des arbres classés 
remarquables grevés d'une servitude et qui doivent être conservés. Sachant aussi que les arbres et 
arbustes existants et inventoriés (mais non grevés d'une servitude) seront, autant que faire se peut, 
conservés. Les espaces verts communs devront également être plantés d'arbres et arbustes. 
 
- L'adaptation des futurs aménagements et des constructions à la topographie pour leur bonne 
intégration paysagère : la parcelle de l'OAP quartier Périon - les Colombes à lotir qui s'étend sur le 
versant sud du coteau, présente une pente marquée de l'ordre de 18% se divisant en 3 plateformes 
depuis l'entrée du site et le long de la RD 211 jusqu'à la crête. Chacune de ces plateformes est 
séparée par un talus boisé. A l'intérieur du site, la circulation des véhicules s'effectuera par l'unique 
voie actuelle reliant les différentes plateformes. Le choix de maintenir la voie existante en lacet 
permet de préserver les espaces verts existants et consomme de l'espace commun inadapté à la 
construction. Les cheminements doux multiples et aisées seront également conservés. Enfin, le 
front végétal qualitatif au niveau de l'accès avec la création du giratoire (projet validé par le 
Département) et d'un bassin de rétention (situé en partie basse et plate) fera l'objet d'une cession et 
sécurisera la connexion à la route départementale. 
Il est également à souligner que le projet Périon-Les Colombes ne génère pas de nouveau 
développement urbain car ce secteur est déjà bâti. 

 
Quant aux logements locatifs sociaux qui ne se réaliseront pas dans l’OAP, ils seront produits en 
centre bourg afin de permettre aux futurs locataires de bénéficier d’une proximité des différents 
services tels que l’école, la mairie, l’agence postale, les commerces, les transports collectifs... Il est à 
noter que déjà deux logements communaux ont été rénovés ou construits : il s’agit de l’appartement 
jouxtant le complexe sportif et celui au-dessus de la mairie que nous louons à des personnes à faibles 
revenus. La volonté de la commune sera de les conventionner et il en sera de même pour les futurs 
logements à réaliser à l’intérieur du vieux village comme celui, en lieu et place, du bâtiment des 
services techniques qui devrait être reconstruit sur le parking de l’IME les Colombes (voir 
emplacement réservé au PLU).  
Suite au dernier recensement réalisé en 2022 sur la commune, nous avons identifié une vingtaine de 
logements vacants dont 11 de longue durée sur lesquels nous allons entreprendre des recherches afin 
d’inviter les propriétaires à remettre leurs biens sur le marché. 
Par ailleurs 5 logements vacants dans le centre ancien ont été identifiés, une veille permanente des 
déclarations d’intention d’aliéner (DIA) nous permettra, avec l’application du droit de préemption, de 
compléter notre parc de logement communaux conventionnés, et ainsi continuer la production 
annuelle de logements locatifs à destination de jeunes couples, de personnes âgées isolées, leur 
permettant de rester sur la commune. 
 
Valence Romans Agglo a approuvé le Programme Local de l’Habitat 2018-2023 le 8 février 2018.  
La commune est identifiée comme un pôle périurbain, l’objectif de production PLH affecté à cette 
catégorie, pour la période 2016/2025 est de 8 logements/an soit 80 logements sur 10 ans, seuil 
maximum.  
Il est à noter, que le PLH comptabilise les constructions neuves par la mise en chantier en date réelle, 
soit 70 logements qui ont bien été réalisé à ce jour. Les logements prévus dans l’OAP quartier Périon-
Les Colombes seront a priori comptabilisés dans le prochain PLH.  
 
De la même manière, l’objectif de densité préconisée par le SCOT est de 17 log/ha, objectif minimum 
pour la période 2016/2025, puis 20 log/ha de 2026/2042.  
 
La densité prévue par la commune s’inscrit dans un rapport de compatibilité des objectifs du PLH et 
du SCOT. 
 
Par ailleurs, notre politique de l’habitat et notre volonté de requalification des logements vacants et de 
réhabilitation des logements du centre ancien vont permettre de renforcer les objectifs fixés sur notre 
territoire comme notamment l’orientation du SCoT visant à « optimiser le tissu urbain existant pour 
limiter l’étalement urbain - DOO 2.1.1 ». 
 
Madame le Maire demande à l’Assemblée de bien vouloir se prononcer. 
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LE CONSEIL MUNICIPAL, après en avoir délibéré, à l’unanimité, 
 
Vu le Code de l’Urbanisme, 
 
Vu les délibérations du Conseil Municipal approuvant le Plan Local d’Urbanisme en date du 
14/12/2015, 
 
Vu les modifications approuvées le 12/06/2017, le 12/07/2017 et le 1/07/2019. A noter, une 
modification n°3 lancée en juillet 2020 a été abandonnée, 
 
Vu la délibération du Conseil Municipal en date du 18/10/2022 fixant les modalités de la mise à 
disposition au public du dossier de modification N°4 du PLU, 
 
Vu les avis reçus de la part des Personnes Publiques Associées, 
 
Vu les remarques émises lors de la mise à disposition au public, 
 
Vu la décision de l’autorité environnementale en date du 4/10/2022 décidant de ne pas soumettre à 
évaluation environnementale la modification N°4 du PLU, 
 
Vu le dossier de modification N°4 du PLU, 
 
Vu les adaptations proposées par Madame le Maire, 
 
Considérant que le projet de modification du PLU est prêt à être approuvé, 
 
APPROUVE la modification N°4 du PLU en intégrant les corrections proposées par Madame le 
Maire, 
 
DIT que le dossier de « Modification N°4 du PLU » est annexé à la présente délibération, 
 
DIT que la présente délibération fera l’objet, conformément aux articles R.153-20 et R.153-21 du 
code de l’urbanisme, d’un affichage en mairie durant un mois, d’une mention de cet affichage dans un 
journal diffusé dans le département, 
 
DIT que le PLU modifié est tenu à la disposition du public à la mairie de MONTELEGER aux jours et 
heures habituels d’ouverture, 
 
DIT que la présente délibération et les dispositions résultant de la modification du PLU ne seront 
exécutoires qu’après l’accomplissement de la dernière des mesures de publicité (1er jour de 
l’affichage en mairie, insertion dans un journal). 
 

Pour extrait conforme, 
        Montéléger le  
        Le Maire, Marylène PEYRARD 
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